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il l'avait fait dans l'affaire de la Vallee des Dappes (voir R.H.V.
1937> P- 98 et suiv.). Son, ami Rengger avait agi de meme pour le

compte de 1'Argovie ; lui, non plus, n'accepta aucune retribution.
19 Soukhomlinpff sou'ligne que l'initiative fut prise par Laharpe

et c'est sans doute par inadvertance que Monnard est d'un avis
oppose.

20 L'influence de Laharpe sur Alexandre fut contre-balancee par
Araktscheief, Tun des chefs de la conjuration qui aboutit au meur-
tre de l'empereur Paul Ier, puis par Mme de Krüdener qui deter-
mina, en 1815, chez Alexandre qu'elle recevait chez elle, une crise
de mysticisme, l'accablant de louanges, le representant comme
une sorte de Messie. On peut meme penser que l'epithete de « tsar
enigmatique» que lui donne Maurice Paleologue s'explique par
l'empire exerce par cette füneste Egerie. II ne faut pas oublier non
plus qu'Alexandre, des bien avant sa prise de pouvoir, etait sujet
au desir de s'en aller bien loin, dans le monde, vivre comme un
simple particulier avec sa jeune epouse.

Un de ses biographes, Schnitzler, tome I, p. 41, 42, La vie intime
d'Alexandre Ier (livre ecrit en frangais), dit que « i'eleve de Cesar
Laharpe connaissait une autre ambition1 que celle des conquetes, une
aautre grandeur que celle du guerrier triomphant sur les cadavres
dont une armee vaincue a jonche le champ de bataille et que le
peuple russe, quoique tres apte ä la guerre et d'un courage ä toute
epreuve, n'est pas ä vrai dire belliqueux ».

21 Schilder, Alexandre Ier, page 442.
22 Schilder, Alexandre l?r, page 289 (le texte frangais se tröuve

dans les notes de l'ouvrage).

F.-C. de La Harpe
Au soir d'une longue vie1

Dans la ceremonie d'aujourd'hui, j'ai le privilege de

faire entendre la voix de celui dont nous celebrons la

memoire. II y a quelques annees, en effet, Mesdemoiselles
C-olomb, de Tolochenaz, avaient bien voulu me confier la

copie de lettres que La Harpe adressait ä leur grand'-
tante, Mademoiselle Jeanne Huc-Mazelet2, qui avait ete

comme lui ä la cour de Russie.
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Ces lettres sont d'un tres grand interet. Puisque nous

sommes aujourd'hui rassembles dans cette salle, j'en
extrais ce qui se rapporte ä la politique vaudoise ; je me

bornerai ä relier par un bref commentaire les textes sortis

de la plume meme de notre illustre concitoyen.

De son passage au Directoire de la Republique helve-

tique, La Harpe avait garde de cuisants souvenirs et une
aversion profonde pour la politique active. Aussi refusa-

t-il, en 1802, de participer ä la Consulte helvetique et il
n'accepta pas davantage, en 1803, son election au premier
Grand Conseil vaudois ; il desapprouvait, du reste, l'in-
tervention de Bonaparte dans les affaires de notre pays,
ainsi que les principes etablis par l'Acte de Mediation ;

il etait alors decide ä vivre dans la retraite, au Plessis-

Piquet pres de Sceaux, ou il avait achete une propriete.
« Ma femme vous parle de notre genre de vie — ecri-

vait-il alors 3, — genre de vie, monotone il est vrai, mais

ayant toutefois ses douceurs. Sans etre affaires, nous ne

revenons ä la maison qu'aux heures des repas et passons
le reste du temps ä l'air, m|a femme occupee de ses soins

champetres, de lectures ou d'autres ouvrages, et moi
labourant, bechant, semant, plantant, ratissant, grattant,
etc., comme si c'eüt toujours ete mon metier. Combien

vous auriez honte de moi si vous me rencontriez sur le

quai de la Neva, fagote comme je le suis dans mon pare!
Eh bien je vous le proteste : les heures que je passe de

la sorte sont au nombre des plus heureuses ; je ne suis

pas aussi content lorsque... je redeviens en idee homme
du monde et passe en revue la pauvre espece humaine.

» On m'a fait l'honneur de m'appeler au Grand Conseil
de ce qu'on appelle le canton de Vaud; j'ai refuse, comme
j'ai refuse, il y a six mois. II ne depend plus de moi de
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servir mon pays en homme libre, independant. Je ne serai

jamais la creature, le serviteur ou l'instrument de l'etran-

ger... J'ignore ce que deviendra enfin notre patrie dans

l'avenir ; ce que je vois, c'est que, grace ä son mauvais

genie qui lui a fait persecuter les hommes energiques,
elle a perdu, et peut-etre pour toujours, l'occasion d'affer-
mir son independance. Si quelque chose pent au moins
faire diversion ä tout cela, c'est de voir notre canton
affranchi et debarrasse de MM. les Ours, et l'excellent
Monod, un des hommes les plus respectables, appele ä la

premiere place de son canton \ »

Au bout de quelques annees, La Harpe se lassa de son

sejour aux portes de Paris ; il n'etait pas devenu un
admirateur de Napoleon et supportait mal l'atmosphere
de servilite au milieu de laquelle il vivait. Avant meme

que l'Empire chancelät, il songeait ä revenir en Suisse ;

en fevrier 1813, il ecrivait5
« J'eprouve un vrai besoin de me depayser, d'adopter

au moins temporairement un genre de vie plus sauvage...
Quoiqu'on ne soit peut-etre nulle part [plus] ä l'abri des

froissements qu'aux environs de Babylone", je languis

apres l'instant oü je pourrai vendre ma campagne et voir
brise le lien qui m'enchaine. J'avais jadis choisi ce point
comme un lieu de retraite et, pendant plusieurs annees,

j'y goütai la paix et l'independance au milieu d'occupa-
tions multiples dont j'etais le seul regulateur ; mais, de-

puis quelques annees, le charme se detruit et, de quelque
dose de philosophic qu'on s'arme, on ne commande point
ä ses sentiments lors meme qu'on exerce l'empire sur sa

langue... Je regretterais certainement bien des choses...

en particulier la societe d'hommes instruits, accoutumes
ä apprecier les choses ä leur veritable valeur, pleins d'ur-
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banite et de bienveillance, societe bien difficile ä rem-
placer.

» La Suisse a des avantages d'un autre genre. Son sol

est Tun des plus beaux qu'il y ait au monde. C'est mon

pays. C'est la que reside le tres petit nombre d'amis qui

me restent ; c'est la aussi que j'aurais aime passer le reste

de ma vie. Mais je ne sais par quelle fatalite les divers

sejours que j'y ai faits ont ete empoisonnes par des con-
traintes de toute espece, dont les traces ne sont point
encore assez effacees pour me faire desirer d'y transporter

une derniere fois mes penates. Je veux toutefois faire
un nouvel essai.

» Assurement, c'est un grand sujet de contentement inte-
rieur que d'avoir contribue ä affranchir son pays, d'avoir
vu abattre la barriere qui separait les habitants de la

Suisse en deux castes ennemies, destinees l'une ä

commander et ,1'autre ä servir ; assurement c'est une jouis-
sance que de voir germer dans les arnes les semences du

bon grain qu'on a jetees. Mais... voir ceux qui etaient si

interesses ä perfectionner cette ceuvre travailler de leurs

propres mains ä la detruire pour lui substituer un ordre
de choses... qui nous a plonges dans une honteuse depen-

dance, en nous otant les moyens de nous defendre, voilä

pour un coeur tel que le mien des compensations 7 d'autant
plus douloureuses qu'il ne parait plus y avoir de remede

et que, l'application de celui-ci8 füt-elle possible, mes
chers compatriotes ne l'apprecieraient probablement pas
mieux que la premiere fois, tant les prejuges, l'esprit de

localite 9 et les petites vues ont d'empire dans nos mon-
tagnes

» Hors de mon pays, je puis m'expliquer sans detour

sur ce point ; mais en Suisse, oü je fus jadis un personnage,

il en serait autrement ; on me ferait l'honneur de
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mettre de l'importance ä mes paroles et cet honneur pour-
rait me devenir tres ä charge, decide, comrne je le suis,
ä ne plus me meler des affaires publiques. »

Les nouveaux et inestimahles services que La Harpe
put rendre ä sa patrie quelques mois apres la redaction
de cette lettre et la legitime reconnaissance qu'on lui en

temoigna apaiserent son ressentiment ; et c'est sans

arriere-pensee qu'il rentra dans notre pays en 1816 et qu'il
accepta enfin, en 1817, de prendre place au sein du Grand
Conseil10. II s'interessa directement ä la politique du

canton, bien qu'il considerät comrne un peu mesquines les

preoccupations de ses collegues, qui n'avaient pas vu
autant de pays et de choses que lui. En mai 1818, il ecri-
vait11 : «Les seances du Grand Conseil m'occupent...
beaucoup et ne me satisfont pas toujours ; j'ai trop
contracts l'habitude de me placer haut, pour voir 1'ensemble;

et ce n'est pas ce qu'on estime le plus dans les petits pays.
Je täche au moins de faire le moins mal que je peux. »

Comrne on peut bien le penser, le regime qui se cons-
titua chez nous, au lendemain de la Restauration, n'etait
pas fait pour lui plaire. Sa correspondance contient ä

maintes reprises l'expression du chagrin que lui « fait
eprouver, dans notre Grand Conseil, la paysanocratie
toute-puissante qui, pour nos peches, s'est emparee du

gouvernail12. »

« Je commence ä eprouver — ecrit-il en juin 1826" —

la verite du proverbe : Nul n'est prophete dans son pays.
Je m'y etais attendu; ainsi, je n'en suis pas surpris. Mais,
ce qui me fait faire quelquefois de tristes reflexions, c'est

que les resultats de tant de perseverance, de perils courus
et de sacrifices nombreux et penibles n'aient pas ete plus
heureux.
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» J'avais espere que quelqu'un aurait l'heureuse idee

de reviser notre organisation ", avant qu'il [ne] füt trop
tard. Nul ne l'ayant entrepris, je l'ai propose, le 6 mai,
en enumerant une partie seulement des raisons qui de-

vaient engager ä prendre cette decision. Mais c'etait dejä

trop tard.
» Nos Seigneurs de la campagne, qui siegent pendant

12 ans et qui se font continuer pour 12 autres annees

sont trop contens du credit dont cette espece d'inamovi-
bilite les fait jouir pour ne pas desirer vivement que cela

continue. Iis s'ennuient, ä la verite, durant le mois de la

session, aux travaux de laquelle ils ne prennent guere
d'interet que lorsqu'il s'agit d'argent, mais, de retour dans

leurs villages, ils font les docteurs et sont des person-
nages

» Quoi qu'il en soit, ma motion a ete accueillie avec la

plus extreme defaveur. Le president, votre concitoyen
Bourgeois 16, s'est häte de la denoncer ä 1'assemblee, avec

sa grossierete brutale, comme une tentative de boulever-

sement, en l'invitant ä l'ecarter sans discussion et celle-ci,
obeissant ä cette invitation avec servilite, et foulant aux
pieds des reglements precis 11, n'a pas hesite a donner 18

ce mauvais exemple.
» II sen est suivi une discussion tres chaleureuse, ä

laquelle j'ai pris part avc la chaleur qu'une juste indignation

autorisait. Mes arguments etaient sans replique et
les reproches de celui ä qui ils doivent ce qu'ils sont furent
tels qu'ils le meritaient, mais 1'assemblee persevera.

» Les meneurs ont eu d'abord 19 honte d'une telle con-
duite et ont cherche ä s'excuser ; mais la tourbe s'est

felicitee d'avoir empeche un examen qui eüt necessaire-

ment amene des modifications qui lui repugnent. Je

n'len] ai pas moins continue ä assister ä toutes les sean-
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ces et ä prendre part aux discussions avec autant de zele

que si j'avais eu l'assurance d'etre compris et l'espoir de

persuader.
» Je remplissais un devoir penible, dit-il encore, ...cela

m'a donne beaucoup d'humeur 20. » II est vrai qu'il ajou-
tait : « II serait encore possible que mes paroles, demeu-

rant dans le souvenir de quelques-uns, produisent quelque
chose de hon, lorsqu'il ne restera plus de celui qui les

profera que la memoire des services rendus ä sa patrie.
II ne me reste plus qu'une annee ä etre membre de cette
assemblee et, si je vis encore assez longtemps pour attein-
dre cette derniere session 21, je deposerai dans son sein

mon testament politique. »

Sa retraite ne mit pas fin ä son interet pour la chose

publique ; eile lui permit de s.'absenter pendant le mois
de mai de l'annee 1829

22 et de faire un sejour ä Montreux
qu'il parait n'avoir connu jusque-la que de reputation.

« Notre sejour ä Montreux a ete plein de charme,

grace au beau temps qui, ä l'exception de trois ou quatre
jours, nous a permis de faire, soir et matin, de longues
courses... Ma vieille carcasse s'est deraidie de maniere
ä me permettre d'aller, sans trop de peine, dans une
matinee, des bords du lac au pied de la Dent de Jaman. 11

n'est presque pas de ravin dans lequel nous n'ayons pene-
tre..., pas de sentier que nous n'ayons suivi pour visiter
les 22 villages du cercle de Montreux. Nulle part, dans la

Suisse situee au nord des Alpes, on ne jouit d'une nature
plus belle, plus variee, plus romantique... La population...
n'est pas moins remarquable... C'est une belle race hu-
maine, robuste, infatigable, econome, amie de l'ordre,
mais energique et fiere. Elle ne consiste — un tres petit
nombre d'artisans exceptes — qu'en cultivateurs, tous

proprietaires, parmi lesquels pas un seul n'est laboureur.
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La vigne, les plantations de legumes et de mais, les prairies

et les paturages absorbent exclusivement tons leurs

soins, dans lesquels ils sont assistes par leurs femmes qui
ont le plus grand soin, au milieu des travaux champetres.
de preserver leurs habits d'ordures, leurs bras et leurs
mains du häle, et leur tete par un job chapeau de paille,

coquettement place... Nous avons ete fort [bien] accueil-

lis par cette population, qui se rassembla en grand secret

pour me donner une charmante serenade. II n'y avait pas

moyen de sen dedire ; je fus surpris et il fallut bien pero-
rer ; je rm'en tirai en laissant parier mon coeur : ils furent
satisfaits et, de notre cote, nous avons quitte avec peine

ces braves gens qui, tous, nous envoyaient des salutations
des qu'ils nous apercevaient23...'»

La Harpe rentra ä Lausanne le 15 juin seulement ;

la session du Grand Conseil etait finie, « ensorte, dit-il.
que je n'eus point l'ennui d'entendre les discussions dont

on m'eüt regale... » La situation politique, en effet, etait
tendue ; « un grand nombre de petitions, signees par plus
de 4000 proprietaires, presque tous notables, avaient ete

presentees pour demander qu'on s'occupät du moyen de

reviser la Constitution... Ces petitions etaient respec-
tueuses... ; ceux qui trouvent que tout est bien... les ac-

cueillirent fort mal ; ils voulurent meme faire croire que
ces petitions etaient l'ceuvre de mömiers et qu'il s'agis-
sait de bouleverser et l'Etat et la religion. L'aigreur fut
grande de part et d'autre... »

On sait que Tun de ceux qui s'y opposerent le plus
violemment fut le lieutenant du Conseil d'Etat Audra
ce qui lui valut, peu de temps apres, d'etre siffle et hue,

sur Montbenon, un jour d'avant-revue. On put se croire
ä la veille dune revolution. Ce qui contribuait au mecon-
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tentement, c'etaient les mesures prises centre Monnard
ei Vinet ä propos des brochures et des articles de ce dernier

en faveur de la liberte des cultes 25. La Harpe n'etait

pas le dernier ä protester contre l'arrete du Conseil d'Etat
qui suspendait Monnard de ses fonctions de professeur
ä l'Academie, arrete qu'il qualifiait de « marocain ».

« Apres avoir suspendu arbitrairement celui-ci, ecrivait-il »

dans la meme lettre, il lui a intente deux proces absurdes,

qu'il a perdus tous les deux, et s'est reserve en outre de

pouvoir proceder administrativement contre lui si les

tribunaux ne le condamnaient pas.
» On devait s'attendre ä la levee de la suspension aussi-

tot apres le prononce des tribunaux..., mais la fureur ven-

geresse leur26afait ajournertout cela jusqu'älafin d'aoüt,
afin que MM. nos deputes ä la Diete (le landamman
Muret et le conseiller d'Etat de La Harpe) puissent avoir
le plaisir de donner aussi le coup de pied. Vous me de-

manderez, sans doute, les causes de ces fureurs si incon-

venantes; il y en a deux : M. Monnard est l'un des redac-

teurs du Nouvelliste vaudois, feuille qui revele les peches

de l'administration et dont la veracite n'a pu, jusqu'ici,
etre attaquee. La seconde cause est que M. Monnard a

ete nomine, apres ma resignation, depute direct du cercle

de Lausanne ; or il est independant par caractere, tres

instruit, et ceux dont la conscience n'est pas pure crai-

gnent son eloquence. La tentative fut faite, au commencement

de la derniere session, d'empecher son admission,
mais la pudeur ne le permit pas.

» Ces actes de violence ont beaucoup nui ä la consideration

du Conseil d'Etat... »

Cela n'empecha pas l'autorite de continuer ses procedes
odieux contre les deux illustres professeurs : Monnard,
dont on avait supprime le traitement, donna des cours
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prives ä Lausanne et ä Geneve ; il eut le tact, ecrit La

Harpe, d'eviter « avec soin tout ce qui pouvait rappeler

l'indigne persecution dont il est l'objet » de la part des

« Robespierre et des St-Just de notre Conseil d'Etat...
M. le professeur Vinet, qui jouit de la plus haute
consideration ä Bale, vient de repondre avec dignite aux
accusations calomnieuses que l'autorite s'etait permises, dans

une brochure pleine de sens et d'eloquence21... »

La Harpe s'etonnait de voir Monod compromis dans

la compagnie de ses collegues au Conseil d'Etat : « Je

regrette que mion bon ami Monod n'ait pas abdique de-

puis longtemps. II ne peut etre indifferent a un homme
tel que lui d'etre associe ä des hommes que repousse
l'opinion publique28... » « Je ne puis assez m'etonner

qu'il Supporte les degoüts inseparables d'une association
d'hommes dont le plus grand nombre dedaigne ses con-
seils 29... » «II est triste d'etre arrive aux resutats que
nous voyons ; aussi chercherais-je ä me placer ailleurs
si, ä mon age, il valait la peine de choisir une autre place

pour la longue demeure30... »

Mais chez La Harpe, malgre ses 75 ans, le decourage-
ment n'etait jamais que passager ; l'espoir renaissait vite
et il prenait part ä la lutte : « Le Nonvelliste vaudois fait
ce qu'il peut pour arreter le mal en developpant avec
franchise les bevues et [en] soulevant le voile qui en
cachait d'autres. Quelques hommes attaches ä leur patrie
se sont reunis pour lui fournir des articles ; quelquefois
je les assiste, tant bien que mal. Si cette feuille n'a pas
encore produit de grands resultats, eile a, au moins, en

partie neutralise le mal par ses revelations "... »

Les efforts des liberaux ne furent pas vains. Le lan-
damman Muret, le chef de la majorite compacte, n'aurait,
sans doute, pas souscrit ä ces mots de La Harpe : «Notre
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Conseil d'Etat a mis tant de passion contre MM. Mon-
nard et Vinet, tous deux si estimes et si estimables, qu'il
a perdu tout credit, tant hors du canton que dedans. La
paysanocratie et ses meneurs recueillent ce qu'ils ont
seme32. » Mais il etait assez habile pour juger que le

moment etait venu de donner quelque satisfaction aux
mecontents. De lä une revision de la constitution qui fut
faite en mai 1830, mais qui etait con^ue de telle faqon

qu'elle ne devait avoir d'effet que dans un temps assez

lointain. « Tout glorieux de ses tours de gibeciere
politique, — ecrivait le general, qui n'etait pas dupe — le

Conseil d'Etat regardait son pouvoir sans bornes, comme
place hors d'atteinte : la vaccine du mois de mai nous
a preserves de l'avenir, disaient quelques-uns de ses

membres 33. »

Iis se faisaient des illusions. La Revolution franfaise
de juillet 1830 — que La Harpe avait prevue

34
— eut

son contre-coup en Suisse et meme dans le canton de

Vaud. Voici comment le vieux patriote vaudois raconte
les journees des 17 et 18 decembre :

La convocation de la Diete federale « forfait le Conseil
d'Etat du canton de Vaud a convoquer le Grand Conseil

et, comme il savait que des petitions nombreuses devaient
etre presentees pour une revision constitutionnelle, il
espera pouvoir encore les dejouer en proposant des
modifications ä une loi transitoire qui, en juin dernier, avait
ajourne une partie des elections que prescrivait le nou-
veau mode electoral ; mais tout cela arrivait trop tard
et de trop mauvaise grace pour pouvoir etre goüte. Des

petitions nombreuses, signees par plus de 8000 individus,
furent apportees et deposees sur le bureau. Des reunions
nombreuses, formees sur divers points du canton,
s'etaient formees (sic) pour les appuyer et avaient un
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dans l'une des salles du Casino 35.

» Ces petitions devaient etre remises ä une commission
du Grand Conseil, pour un rapport sur leur contenu.
La prudence comimandait de composer cette commission
d'hommes impartiaux et universellement estimes. L'in-
fluence du Conseil d'Etat fit le contraire : on choisit

pour commissaires des individus connus par une
opposition furibonde ä toute revision 36. L'indignation eclata

aussitöt. Les petitionnaires, ayant conqu des lors une
defiance extreme, prirent ä l'instant des mesures pour
faire accourir en ville leurs partisans, afin d'y appuyer
leurs demandes par leur presence. C'etait le 17 que la'

grande question des petitions devait etre traitee en Grand
Conseil. Des courriers furent expedies aussitöt dans

l'interieur du pays et des signaux allumes sur les mon-
tagnes.

» Quelques milliers de campagnards arriverent le 17,

sans autres armes que leurs batons et se porterent vers
le chateau, ou leurs vociferations vinrent troubler les

deliberations. Le Grand Conseil, ne croyant pas devoir
les continuer, ajourna la seance au lendemain, en annon-
?ant qu'il ne se reunirait que lorsque la tranquillite serait
retablie. La foule se retira, non toutefois sans avoir com-
mis quelques actes inconvenants qui appartiennent ä

quelques bandits pris de vin. Elle employa le reste de la

journee ä planter sept arbres de liberte, apres quoi elle
se retira, et, grace ä l'activite et ä la sagesse de la garde
urbaine, nul desordre n'eut lieu.

» La tranquillite fut parfaite, le lendemain 18, jusques
ä 10 h., et, si Ton en eüt profite pour reunir le Grand
Conseil, les bandes de nouveaux arrivants de la cam-
pagne eussent ete tranquillisees sur le sort des petitions.
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La fatalite en ordonna autrement. Furieux de ce que le

Grand Conseil ne s'occupait pas de leurs petitions, les

campagnards sonnerent le tocsin et, se formant en plu-
sieurs colonnes, marcherent sur le chateau precisement

au moment oü, le Grand Conseil se reunissant, plusieurs
de ses membres arrivaient dans la cour.

» La furent commis par des bandits quelques exces et

il y eut des bourrades auxquelles n'echapperent pas quelques

membres du Grand Conseil qui etaient accourus sur
le perron. Enfin, les exhortations sages de quelques hom-

mes de bien, en tete desquels le professeur Monnard doit
etre place, parvinrent ä faire retirer la foule qui, sous

la protection du drapeau cantonal, alia attendre sur Mont-
benon pendant pres de trois heures la decision du Grand
Conseil. Cette decision arriva enfin ä 2 Jd h. et fut ac-

cueillie avec de grandes acclamations. Elle portait qu'une
assemblee Constituante serait nommee pour reviser la

Constitution...
» Les campagnards prirent le chemin de leurs villages

et, ä l'exception du bruit inseparable des illuminations et
des rejouissances, tout fut tranquille... Je suis demeure

etranger ä toutes ces affaires 37. »

» Le Conseil d'Etat s'est pauvrement conduit — ecrit
La Harpe dans une lettre posterieure38 ; — apres s'etre

montre orgueilleux, opiniätre, absolu, il a fini par avoir

peur. C'est ce qui arrive communement. »

Si, en 1798, l'ancien precepteur du tzar avait ete revo-
lutionnaire pour delivrer sa patrie, il n'etait pas homme
ä applaudir aux violences de la rue ; les quelques exces

qui avaient accompagne la revolution vaudoise de decem-
bre 1830 lui avaient fait horreur. En janvier 1831, il ecri-
vait ä sa correspondante 38: « Chez nous, ceux qui avaient
appele les campagnards ä Lausanne..., dans le but de faire
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comprendre au Grand Conseil qu'il devait avoir egard
ä leurs petitions, cherchent, autant qu'ils le peuvent, ä

excuser le desordre momentane qui en resulta. J'ai cru

qu'il me convenait de leur en dire franchement et cate-

goriquement ma pensee, ce qui m'a mis fort mal dans

leur esprit ; mais le langage veridique de l'homime de bien

ne demeure pas sans effet...
» Comme j'avais qualifie ceux qui avaient commis des

indecences de hideux sauvages, cela m'a valu quelques

quolibets et une reponse, qui m'a fait rire 10
; mais 1'epi-

thete est restee et tiendra en respect les amateurs... »

Son indignation se calma, du reste, et, un mois plus

tard, il ecrivait" : « Ceux qui avaient ete tances par moi

ont fini par reconnaitre que j'avais eu raison dans le

fond, mais je n'aurais pas du etendre l'appellation de

hideux sauvages, qui les a fort choques. En attendant,
l'avis a profite. » Et il concluait : « N'ayez aucune inquietude

pour votre patrie ; nos revolutions se font avec un
certain respect pour les magistrats, [respect] qui parai-
trait plaisant sur le theatre. Dans le fond, nous sommes
de bonnes gens, qui veulent ce qui est juste. »

Le vieux patriote accueillait avec plaisir le nouveau
regime : « Probablement, la tendance democratique y
prevaudra, ainsi que dans le reste de la Suisse. Patience,
si cela ne va pas trop loin " » Et, un peu plus tard 43

:

« Les elections de la Constituante ont eu lieu avec assez
de regularity dans notre canton. Dans trois cercles seule-

ment, il y a eu un peu de bruit. La population tout entiere
a pris une part tres chaleureuse aux elections et, sous ce

point de vue, l'esprit public a ete vivemient excite. Les
dix elus de Lausanne sont generalement bons, quelques-
uns, tels que MM. Rouge, Monnard, Pidou, Gindroz,
tres distingues. On a voulu me nommer ; j'ai pretexte
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ma surdite pour refuser ; mais j'ai publie, sous le titre
A'Observations mes idees sur l'operation et je me

propose de faire inserer, de temps en temps, mes reflexions
dans les feuilles publiques. Le president de l'assemblee

est le professeur Gindroz, le vice-president, M. Nicole fils,
juge d'appel, deux excellents choix. On dit que l'assemblee

se presente bien ; Dieu veuille que cela continue... »

II suivait avec interet, et avec une certaine inquietude,
les travaux de la Constituante ; en mars 45, il notait que
celle-ci s'etait ajournee, apres avoir constitue une
commission « composee d'un depute fourni par chacun des

19 districts — car il a fallu faire la part de l'esprit de

localite — et de six membres choisis dans tout le canton.
II y a lä. quelques homines tres capables, mais il y a plu-
sieurs mazettes et quelques individus ä tous vents. Le

president est le professeur Pidou, homme de merite.
Depuis 15 jours, elle est occupee sans reläche et, proba-
blement, dans une dizaine de jours son travail sera irn-
prime et pourra etre »communique ä la Constituante.
Alors commencera la discussion publique et Dieu sait
combien eile durera. Je crois qu'il sortira malheureuse-
ment de tout cela plus de democratic qu'il ne faudrait.
Mais voilä la tendance qui domine aujourd'hui et ä

laquelle on aurait pu se soustraire, si Ton avait ete assez

sage et bien avise pour proposer spontanement quelques
modifications, reclamees vainement depuis longtemps.
Au lieu de cela, on s'est laisse arracher ce qu'on ne pou-
vait retenir et, comme il arrive toujours, on ne sait pas
se borner. »

Ses craintes etaient vaines ; l'oeuvre de la Constituante
de 1831 fut excellente ; le 31 clecembre46, La Harpe le

constatait : « La commotion du 18 decembre 1830 ne dura
que vingt-quatre heures ; elle ne fut accompagnee que
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d'un peu de tintamarre et ses suites n'ont point ete

facheuses pour le pays ; car il en est resulte une revision

constitutionnelle, longtemps reclamee en vain, qui, sans

doute, n'est pas ä l'abri des critiques, mais qui offre au

moins la perspective de voir s'etablir les institutions
tutelages que les amis de leur pays reclamaient en sa

faveur... » Et il soulignait la tranquillite dont jouissait
notre canton en cotmparaison des troubles qui agitaient
celui de Neuchätel.

En 1834", son sentiment n'avait pas change : « La
session de notre Grand Conseil s'est prolongee outre mesure,

parce que, assez souvent, le quorum... etait insuffisant,
non par defaut de bonne volonte, mais par impuissance
de se rendre ä son poste. Cete assemblee a du s'occuper
des questions les plus difficiles et les plus importantes.
et ses discussions ont porte generalement le caractere le

plus honorable... Deux lois tres remarquables4S ont eu.

en particulier, pour but de reorganiser a fond l'instruc-
tion publique, ce premier besoin de notre temps... » —
« Dans ce moment19, on y discute un projet de loi ten-
dant ä la creation d'ecoles moyennes, superieures aux
ecoles primaires, dans lesquelles on fera entrer un ensei-

gnement industriel, dont on eprouve aujourd'hui le besoin

et qui procurera le moyen de se passer de ces artisans

que, dans ses acces mal fondes de mauvaise humeur,
TAllemagne ne veut plus laisser arriver chez nous, parce
que qä et lä, quelques-uns d'entre eux ont ete faire d'igno-
bles farces dans des cabarets obscursM. Ce projet, qui
sera probablement adopte, aura d'utiles resultats. Nous

avons besoin d'etre eperonnes de temps en temps ; c'est

un service que, dans sa colere, rAllemagne aura rendu
ä notre patrie. »
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La Harpe, qui etait un homlme du XVTIIme siecle,

n'avait pas ete touche par le reveil religieux qui trans-
forma notre pays ; mais il etait trop profondement liberal

pour approuver les persecutions dont les dissidents
avaient ete les victimes 51. La question religieuse, qui etait
loin d'etre calmee, l'inquietait : Au debut de 183462, il
ecrivait : Un « projet, destine ä regulariser le mode de

vivre des dissidents, pourrait bien occasionner du bruit,
parce que les .amis de la tolerance religieuse, sous le man-
teau desquels se tapissent les Methodistes (mömiers), et

les partisans chaleureux de l'Eglise nationale sont en

presence, les mains pleines de petitions pour et contre.
C'est ä la science theologique que nous devons tout

cela ; que ne sen tient-on ä la morale consignee dans

l'Evangile »

Sur ce point aussi, les choses s'arrangerent mieux
qu'on ne pouvait l'esperer : « La question religieuse sem-
blait annoncer des troubles, — ecrit-il trois semaines plus
tard 53

— de nombreuses petitions pour et contre la
tolerance religieuse, qu'avaient accompagnees, qä et lä,

d'odieux charivaris, annoncaient une grande exasperation.

Eh bien les discussions, chaleureuses 51 momenta-
nement, n'ont pas cesse d'etre decentes et, au grand eton-
nement de tous, on a approuve le resultat, savoir le

rapport de la loi intolerante du 20 mai 1824 et l'interdiction
du proselytisme, sous des peines ä infliger par les tribu-
naux, lorsqu'il y aura plainte de la part des interesses. »

Ces lettres sont de 1834. La Harpe avait alors 80 ans
et les miseres de la vieillesse commenqaient ä se faire
sentir ; il les acceptait avec serenite : « L'indisposition
que j'ai eprouvee a ete passagere. II faut bien prendre
son parti sur les rapetassages d'un vieux navire qui est

d'äge ä couler bas. Heureusement, le patron est sur le
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qui-vive et s'empresse de calfater des qu'il se martifeste

quelque crevasse. En atendant, je continue ä m'occuper

comme si le navire etait neuf et oublie, en travaillant,

que le doublage est perce65. »

Et, quelques semaines plus tard 66
: « Avant-hier, on

donna au Casino un bal de souscription auquel les dan-

seurs et danseuses durent assister, les dames en costume
de Montreux, les messieurs en costume de fruitiers, ber-

gers ou chasseurs des Alpes. La fete fut charmante, et,

malgre mes 80 ans, je cedai ä la tentation d'aller voir. »

Six semaines avant sa mort, il ecrivait encore67: « Sauf
les insominies, auxquelles je m'accoutume et que j'addi-
tionne ä mes autres infirmites, je me trouve fort bien.

L'occupation m'empeche de trop m'en apercevoir et il me
semble encore, quelquefois, que je ne suis pas aussi pres
du terme ou Ton ne vaut plus rien. C'est sans doute une

illusion, mais elle me plait et je vais mon train, imaginant
que je travaille reellement. »

II etait reste, malgre son äge, d'un optimisme robuste

— en cela aussi, il etait bien un homme du XVIIIme siecle:
« Quoique place sur le bord de la tombe, — ecrivait-il
ä la veille de ses 80 ans 68, — il me serait impossible de

ne pas prendre le plus vif interet ä ce progres vers les

lumieres et la civilisation que des nuages ne m'empechent
pas de voir s'avanqant, pour le bonheur du genre hu-
main 50. Que Dieu me preserve de cette tiedeur qui fait
dire ä tant de gens : que m'importe Jamais les interets
de l'humanite ne me furent etrangers ; partout oü je le

pus, je m'effor?ai de les seconder et, quoique je ne pese

pas plus qu'un grain de poussiere, toujours je pense, je
sens et j'agis de meme. »
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« On ne peut s'etre occupe trente-cinq ans des moyens
d'operer le bien sur une grande echelle sans desirer vive-
ment que ce bien s'opere 60. » Et, en voyant disparaitre
les uns apres les autres ses vieux amis, il disait : « Ouand

on en est lä..., on devrait bien aussi se tenir pret ä partir.
C'est aussi ce que je fais, sans inquietude sur l'avenir
et... avec la conscience d'avoir täche de faire ce que j'ai
pu pour servir le genre humain 61. »

Charles GILLIARD.

NOTES

1 Ces pages ont ete lues, le 26 mars 1038, ä la seance de la Societe
vaudoise d'histoire, dans la salle du Grand Conseil.

2 Sur Mile Mazelet, voir, dans la Revue hist, vaud., t. XXXII
(1924), p. 193, n. 3, puis l'article de M. Perrochon, t. XLV (1937),
p. 321 ss., et celui de M. Max. Reymond, dans la Biliotheque
universelle, de mars 1914, p. 512 ; Oechsli, Gesch. der Schweis im
XIX. Jahrhundert, t. II, p. 22. Je profite de cette occasion pour
remercier MUes Colomb de leur obligeance.

3 Lettre sans date, mais qui ne peut etre que du printemps 1803.
— Dans toutes les citations, j'ai rajeuni l'orthographe et la ponc-
tuation.

4 Elu depute au Grand Conseil par plus de trente cercles, Monod
etait devenu par lä membre ä vie de ce corps ; il fut le premier
president du Conseil d'Etat.

5 Lettre du 9 fevrier 1813. Le 19 decembre 1812, il ecrivait dejä:
« Nous avons passe I'ete et l'automne dans notre campagne, espe-
rant toujours de trouver un acheteur moins juif que les autres et
n'en rencontrant pas. Plus que jamais, nous y avons veou en
ermites... »

6 II s'agit de Paris.
7 Ce mot a ici un sens pejoratif. La langue de La Harpe contient

beaucoup d'archaismes.
8 L'auteur entend ici un Systeme analogue ä celui de la Repu-

blique helvetique.
9 Ce mot designe le particularisme.
10 II fut elu par le Grand Conseil lui-meme depute indirect, le

3 avril 1817.
11 Lettre du 28 mai 1818.
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18 Lettre du 6 juin 1826.

13 Lettre du 11 juin 1826.

14 I'l s'agit de la constitution vaudoise de 1814.

15 Les deputes etaient nommes pour 12 ans.
16 Le conseiller d'Etat Franqois-Ls Bourgeois etait originaire de

St-Saphorin sur Morges.
17 Le reglement du Grand Conseil du 22 mai 1823 prevoyait, aux

articles 91 ss., la procedure ä suivre en cas de motion presentee par
un de ses membres ; en vertu de l'art. 93, une motion, appuyee par
deux membres outre le motionnaire, devait etre renvoyee ä une
commission. C'est ä quoi s'opposa le landamman Bourgeois, qui fit
ecarter prejudicieflement la motion de La Harpe. Le general pro-
testa en vain ; le Grand Conseil approuva la procedure appliquee
qui etait conforme «ä l'esprit» du reglement, declare le proces-
verbal, tres sommaire, de la seance (Archives du Grand Conseil. —
Je dois ces renseignements ä l'obligeance de M. Doudin, secretaire
du Grand Conseil, auquel j'adresse ici tous mes remerciements.)

18 N'y a-t-il pas un lapsus calami et ne faut-il pas lire : suivre
Les lettres de La Harpe ä Mlle Mazelet sont ecrites au courant de
la plume.

10 Ce mot a ici le sens de : bientöt.
20 Dans sa lettre du 6 juin, il disait dejä : « j'ai eu un mois

de mai qui m'a fait faire de cruelles reflexions. J'ai eu cependant
le courage de ne pas renoncer, et meme celui de parier comme si
j'avais eu pour auditeurs des hommes capables, ou ayant la volonte
de comprendre. Ma situation ne differait guere de Celle du forqat
oblige de ramer. Enfin, cela a fini et j'en suis quitte pour me de-
barrasser, comme je le puis, de la bile qu'on m'a faite... »

21 Cette derniere session eut lieu en mai et juin 1827. Mais La
Harpe fut ein, en mars 1828, depute direct du ccrcle de Lausanne;
i'l accepta cette election et prit encore part ä la session de mai 1828;
il donna sa demission alors et fut remplace par Monnard ; Ch.
Schnetzler, Ch. Monnard et son epoque, p. 96.

22 Le 18 avril dejä, La Harpe ecrivait : « Pendant que le Grand
Conseil sera assemble, nous irons nous etablir ä Montreux... Ma
femme avait toujours desire passer quelques jours dans cet Eden
pendant la floraison et, tant que je fus membre du Grand Conseil,
11 ne fut pas possible de la satisfaire... »

23 Lettre du 12 juillet 1829.
24 Justin Audra, « nouvel enrichi, plein de morgue, qui avait ete

admis dans le Grand Conseil par des moyens peu honorables qui
lui avaient enleve la confiance», dit La Harpe dans sa lettre du
12 juillet 1829. Sur 1'incident, qui eut lieu le lundi 25 mai, voir
B. van Muyden, La Suisse sous le Facte de 1815, t. II, p. 12 ss.

25 Sur cette affaire, voir l'ouvrage cite de M. Schnetzler, p. 100 ss.
29 II s'agit ici des membres du Conseil d'Etat.
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27 Lettre du 5 decembre 1829; le 19 septembrej il ecrivait dejä :

«Chez nous on accumule les sottises. Dirige par une majorite
qu'entrainent des passions meprisables, notre Conseil d'Etat a perdu
toute consideration par la maniere brutale, arbitraire et inique dont
il s'est conduit ä l'egard de deux hommes d'un rare merite : MM.
Vinet et Monnard. » — La brochure ä laquelle il est fait allusion ici
etait intitulee : Essai sur la conscience et sur la liberie religieuse
ou examen du rapport presente au Grand Conseil du canton de
Vaud par le Conseil d'Etat le 30 mai 1829.

28 Lettre du 12 juillet 1829.
29 Lettre du 20 octobre 1829 ; le 19 septembre, il ecrivait dejä :

«Je suis bien fache que mon bon ami Monod n'ait pas quitte cette
societe qui se fait un bouclier de son nom honorable, en dedaignant
la sagesse de ses avis. » De meme dans la lettre du 5 decembre.

30 Lettre du 5 decembre 1829. Un peu plus loin, parlant de jeunes
hommes de ses relations, il dit : « Pauvres jeunes gens qui comp-
caient sur une patrie et qui ne rencontrent qu'un Alger aux formes
grossieres et brutales de l'arbitraire republicain »

31 Lettre du 30 decembre 1829. — Les articles donnes au Nou-
velliste par La Harpe sont parfois signes de son nom, plus souvent
du Pseudonyme de Pertinax, parfois enfin, semble-t-il, d'un simple P.

32 Lettre du 13 octobre 1829.
33 Lettre du 25 decembre 1830.
34 « Nous ne sommes pas sans inquietudes sur la fin que pren-

dront, chez nos voisins occidentaux, les menaces folles des incorri-
gibles qui rentrerent en 1814 avec les bagages des Allies. L'indi-
gnation parait ä son comb'le, » (Lettre du 5 dec. 1829.) De meme
dans la lettre du 30 decembre.

35 Petit bätiment qui se trouvait ä peu pres sur l'emplacement
de la Banque cantonale.

36 Cette commission etait composee des deputes Dautun, Dr
Richard, de la Rottaz, Rolaz du Rosay et Jan.

37 Lettre du 25 decembre 1830.
38 Lettre du 11 janvier 1831.
39 Meme lettre.
40 Le mot de La Harpe se trouve dans une lettre ecrite au Nou-

velliste et publiee par celui-ci le 28 decembre 1830. La reponse ä

laquelle il fait allusion est probablement la brochure de Jean-Louis-
Benjamin Leresche, intitulee: Humble reponse d'un hideux sauvage
des bords du Leman. — Sur ces incidents, voir Deriaz, Henri
Druey, p. 86.

41 Lettre du 12 fevrier 1831.
42 Lettre du ix janvier 1831.
43 Lettre du 12 fevrier 1831.
44 Quelques observations sur la revision de la constitution vau-

doise de 1814, br. in-8°, 1831.
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46 Lettre du 7 mars 1831.
40 Lettre du 31 decembre 1831. Le 22 mai, ll ecrivait : « Je

suppose, et j'espere que, malgre les reproches que merite l'oeuvre de
notre Constituante, eile sera... adoptee, parce que la veritable liberte
n'y est pas livree au pouvoir executif, comme eile l'avait ete en 1814,
et parce qu'elle offrira des voies de correction, dont la precedente
constitution etait privee. » Le 5 aoüt, parlant des elections au nou-
veau Grand Conseil, et celle d'Antoine Mieville, le redacteur de la
Gazette de Lausanne, il ecrivait : « La nomination de celui-ci a ete
le resultat d'une coalition des campagnards avec la derniere classe
des citadins et a ete celebree par une orgie bruyante, comme un
triomphe de parti... Dans le reste du pays, il y a eu beaucoup d'an-
ciens membres nommes de nouveau et, entre autres, onze conseillers
d'Etat, en sorte qu'il est & craindre de voir reparaitre, sous d'autres
formes, la majorite compacte dont on avait tant ä se plaindre.
A cela, il n'y aura d'autre remede que la publicite, qui tiendra les
passions en respect. »

47 Lettre du 27 janvier 1834.
4S Loi du 10 decembre 1833 sur l'organisation generale de

Instruction publique ; loi du 24 janvier 1834 sur les ecoles primaires.
49 Lettre du 10 decembre 1834. — La loi sur les ecoles moyennes,

ä laquelle eile fait allusion, fut votee le 24 decembre.
50 Les gouvernements des Etats allemands voisins de la Suisse

avaient interdit ä leurs ressortissants de sojourner dans notre pays,
oft ceux-ci rencontraient des refugies politiques et se faisaient
agreger ä des societes secretes, ä tendances revolutionnaires, parfois
communistes.

51 II ecrivait, le 18 avril 1828 : « Ici, on est aux prises avec les
mömiers ; c'est ä qui fera ses farces. Au lieu de se borner ä main-
tenir la tranquillite et le bon ordre, on a fait, en mai 1824, une loi
persecutrice qui n'a pas respecte le domaine de la conscience et qui
ne pouvait, par consequent, avoir aucun bon resultat. On commence
ä s'en apercevoir. Mais le moyen d'avouer qu'on a erre, en refor-
mant une telle loi Dans une monarchie, cela serait possible, tandis
que rien n'est plus difficile dans les republiques. »

52 Lettre du 9 janvier 1834.
63 Lettre du 27 janvier 1834.
54 La Harpe emploie ce mot dans le sens de passionne.
56 Lettre du 10 decembre 1834.
58 Lettre du 5 fevrier 1835.
57 Lettre du 2 fevrier 1838.
58 Lettre du 9 janvier 1834.
59 Comme beaucoup d'hommes de son temps, La Harpe avait ete

mitie ä la franc-ma^onnerie, dont on retrouve ici le langage.
60 Lettre du n juin 1826.
81 Lettre du 18 juillet 1831.
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